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1. POSITIONNEMENT TERRITORIAL 
La commune dôAbzac est situ®e au nord est de la Gironde, ¨ environ 15 kilom¯tres de 

Libourne, et 55 kilomètres de Bordeaux. Son territoire est traversé par plusieurs axes de 

communication de premier plan, dont la ligne de chemin de fer Bordeaux ï Angoulême et 

la route historique reliant Bordeaux ¨ Lyon (RD1089), doubl®e aujourdôhui par lôautoroute 

A89. La mise en service de cette autoroute, et la cr®ation dôun ®changeur sur le territoire 

communal ont permis dôune certaine mani¯re de rapprocher Abzac des agglomérations de 

Libourne et de Bordeaux.  

Si le bourg est relativement autonome pour lôacc¯s aux ®quipements, services et 

commerces de proximit®, force est de constater quôil existe une forte d®pendance vis-à-vis 

des pôles urbains de Libourne et de Bordeaux sôagissant de lôacc¯s ¨ lôemploi. Abzac fait 

ainsi partie des communes « multipolarisées è du d®partement, dôapr¯s la typologie 

dress®e par lôINSEE pour le zonage en aires urbaines. Cela signifie que plus de 40% de la 

population de la commune occupe un emploi dans les aires urbaines de Bordeaux et de 

Libourne. 

Par ailleurs, la commune est ®galement soumise ¨ lôinfluence des polarit®s locales que 

sont Coutras (chef lieu du canton) et Saint Denis de Pile, par exemple pour lôacc¯s aux 

moyennes surfaces commerciales ou à certains équipements (collège notamment). 

  

L'aire urbaine est une notion utilisée par l'Insee pour appréhender et décrire 

l'organisation urbaine de la France, et notamment le phénomène de la 

périurbanisation. Une aire urbaine est un ensemble continu et sans enclave formé par 

un pôle urbain (unité urbaine offrant plus de 10 000 emplois, en rouge sur la carte ci-

contre) et par sa couronne périurbaine (en orange), c'est-à-dire les communes dont 

40% de la population active résidente ayant un emploi travaille dans le pôle urbain ou 

dans une commune fortement attirée par celui-ci. Le zonage distingue également les 

communes multipolarisées, situées hors des grandes aires urbaines mais dont au 

moins 40% des actifs occupés résidents travaillent dans plusieurs grandes aires 

urbaines sans atteindre ce seuil avec une seule dôentre elles et qui forment un 

ensemble dôun seul tenant (ce qui est le cas de la commune dôAbzac). 

Abzac 
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2. LA COOPERATION INTERCOMMUNALE 
2.1. LA COMMUNAUTE DõAGGLOMERATION DU LIBOURNAIS 

La commune dôAbzac est membre de la Communaut® dôAgglom®ration du Libournais (CALI). Elle a int®gr® cette entit® 

intercommunale suite à la fusion des communautés de communes du Libournais, du Canton de Guîtres et du Pays de Coutras. 

La CALI regroupe 46 communes et environ 89 000 habitants sur un territoire de 561 kmĮ. Son territoire sôorganise 

principalement autour de lôaxe de d®veloppement constitu® par lôautoroute A89. Il est compl®t® par des communes plus rurales, 

au nord des cantons de Coutras et de Guîtres. 

Parmi les projets majeurs port®s par lôintercommunalit®, on peut notamment citer lôam®nagement de zones dôactivit®s 

®conomiques (la zone dôactivit®s ®conomiques dôEygreteau ¨ Coutras, par exemple), la r®alisation dôune charte de paysage ou 

lô®laboration dôun PLH. 
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2.2. LE PAYS DU LIBOURNAIS, TERRITOIRE DE PROJETS 

Le syndicat de Pays a été créé en 2001 et le périmètre a été adopté le 02 février 2004. Ce pays regroupe 

128 communes pour 142 500 habitants en 2007. Ces statuts ont été récemment redéfinis, en lien avec 

lô®volution de la carte des intercommunalit®s de Gironde. 

Le Pays du Libournais présente une palette de richesses très diversifiées. Fleuron du tourisme viti-vinicole, 

avec des appellations prestigieuses (Saint Emilion, Fronsac, Pomerol), il propose également des vins moins 

connus. Le Libournais offre aux promeneurs des sites variés : vallées et vallons plantés de vignobles 

(paysages classés reconnus au patrimoine mondial de lôHumanité par lôUNESCO autour de Saint Emilion) ; 

espaces forestiers naturels ; rivières (Dordogne, Isle, Dronne) ayant permis le développement dôune 

gastronomie spécifique (lamproies, aloses, pibales, etc.) et les plaisirs de la détente en bords dôeau.  

Son patrimoine architectural, multiple, offre des exemples remarquables dôorganisation urbaine (bastides, 

villages anciens), dôédifices religieux (en particulier romans), de bâtiments industriels (moulins en bord de 

rivières, chais de négoce, huilerie), ou bien encore de très nombreux ouvrages ruraux (pigeonniers, 

moulins, fours, cabanes de vignes, cales, quais, écluses, etc.). 

Le territoire du Pays a ®t® retenu comme p®rim¯tre pour lô®laboration dôun Schéma de Cohérence 

Territoriale ; lequel est aujourdôhui approuv®. 
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Les articles L.131-4 à 131-6 et L.131-8 du code de lôurbanisme fixent la liste des documents avec lesquels le PLU doit °tre compatible ou qui doivent °tre pris en compte, en lôabsence de SCoT 

approuv®. Lôarticle L.122-4 du code de lôenvironnement fixe ®galement la liste des plans ou programme soumis ¨ ®valuation environnementale avec lesquels le PLU doit sôarticuler. Lôapplication 

combinée de ces différentes dispositions législatives amène à déduire la liste suivante : 

Rapport de compatibilité Prise en compte ou en considération 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT du Libournais, approuvé) 

Programme Local de lôHabitat (PLH de la Communaut® dôAgglomération du Libournais, approuvé) 

Plan de déplacements urbains (PDU) 

Sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des eaux (SDAGE Adour-Garonne) 

Sch®ma dôam®nagement et de gestion des eaux (SAGE des Nappes profondes de la Gironde et SAGE 
Isle et Dronne, non approuvé) 

Directive territoriale dôam®nagement (DTA) 

Loi montagne ou loi littoral 

Schéma directeur des transports de la région Ile de France (SDRIF) 

Sch®ma dôam®nagement r®gional (SRA) 

Plan dôAm®nagement et de d®veloppement durables de la Corse (PADDUC) 

Plan de Gestion du Risque dôInondation (PGRI Adour Garonne, non approuvé) 

Directive de protection et de mise en valeur des paysages  

 

Programmes dô®quipement (Etat, collectivit®s territoriales, ®tablissements et services publics) 

Charte de d®veloppement dôun pays (Pays du Libournais) 

Charte de Parc Naturel Régional ou de Parc National (PNR ou PN) 

Document stratégique de façade maritime 

Sch®ma r®gional de d®veloppement de lôaquaculture marine 

Directive Territoriale dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (DTADD) 

Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE de la région Aquitaine) 

Plan Climat Energie Territorial (PCET de la CALI, du département de la Gironde et de la région 
Aquitaine) 

Plan r®gional dôagriculture durable (PRAD de lôAquitaine) 

Sch®ma r®gional dôam®nagement et de d®veloppement durable du territoire (SRADDT de lôAquitaine) 

Schéma départemental des carrières (SDC de la Gironde) 

Schémas relatifs aux déchets (Plan d®partemental dô®limination des d®chets m®nagers et assimil®s de 
la Gironde) 

Atlas des zones inondables (AZI) 

Atlas régional et plans de paysages (Atlas des paysages de la Gironde) 

Schéma départemental des aires de nomades (Schéma départemental des gens du voyage) 

Plan d®partemental de lôhabitat (PDH de la Gironde) 

Sch®ma territorial de lôam®nagement num®rique (SCORAN de lôAquitaine, SDTAN de la Gironde) 

 

Le « porter à connaissance è transmis ¨ la commune par les services de lô®tat pr®cise tr¯s clairement la liste des documents avec lesquels le PLU doit °tre compatible. Il sôagit du SCoT du 

Libournais, du PLH de la Communaut® dôAgglom®ration du Libournais, du SDAGE Adour Garonne et des SAGE des Nappes Profondes de la Gironde et Isle et Dronne.  
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1. . LE SCOT DU PAYS LIBOURNAIS 
Le PLU dôAbzac doit °tre compatible avec le SCOT du Pays Libournais, approuvé le 6 octobre 2016.  

Le schéma de cohérence territoriale est un document de planification stratégique, intercommunal, décentralisé, facultatif mais incité. Il sôagit dôun document dôurbanisme qui permet aux 

communes, communaut®s urbaines, communaut®s dôagglom®ration ou communaut®s de communes de mettre en coh®rence et coordonner les politiques men®es en mati¯re dôurbanisme, 

dôhabitat, de d®veloppement ®conomique, de d®placements et dôimplantations commerciales dans une perspective de d®veloppement durable. 

Le SCoT comporte trois pièces essentielles : un rapport de pr®sentation, un projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (PADD) et un document dôorientations et dôobjectifs (DOO). La 

compatibilit® avec le SCoT sôappr®cie en particulier avec le DOO, qui comporte notamment des prescriptions visant directement les plans locaux dôurbanisme. 

Les documents constituant le SCOT ont été approuvés. Etabli à l'horizon 10/15 ans, le diagnostic a été validé le 1er juillet 2010. Ce document fait l'analyse de l'état initial de l'environnement, 

l'analyse sociodémographique et économique du territoire, mais ne donne pas d'orientations ou de préconisations à suivre. Le document dôorientations et dôobjectifs comprend des règles 

encadrant le développement futur dôAbzac, avec lesquelles le PLU devra être compatible. Afin dôanticiper la mise en îuvre des principes arr°t®s dans le cadre du SCoT, les services du pays 

ont ®t® associ®s ¨ lô®laboration du document et convi®s aux trois r®unions de pr®sentation du projet organis®es en septembre 2013, juin 2014 et mars 2015. 

2. LE PLH DE LA  COMMUNAUTE DõAGGLOMERATION DU LIBOURNAIS 
Le PLU dôAbzac doit °tre compatible avec le PLH de la CALI, en cours dô®laboration.  

Le Programme Local de lôHabitat est ®tabli par un EPCI comp®tent pour lôensemble de ses communes membres sur la totalité de son périmètre. Le PLH définit, pour 6 ans, les objectifs et les 

principes dôune politique locale de lôhabitat. Celle-ci vise à répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer 

lôaccessibilit® du cadre b©ti aux personnes handicap®es, en assurant une r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lôoffre de logement entre les communes et entre les quartiers dôune m°me 

commune. 

Ces objectifs et ces principes tiennent compte : 

¶ dôune part, des dynamiques territoriales et de la structuration territoriale : évolution démographique et économique, évaluation des besoins des habitants actuels et futurs, desserte en 
transports, des équipements publics, nécessité de lutter contre lô®talement urbain. Il permet ainsi la d®finition et la mise en îuvre dôune politique fond®es sur la compr®hension des 
march®s locaux de lôhabitat dans leur relation avec les probl®matiques de d®placement. 

¶ dôautre part, des dispositifs politiques locaux : options dôam®nagement d®termin®es par le sch®ma de coh®rence territoriale ou le sch®ma de secteur lorsquôils existent, ainsi que du 
plan d®partemental dôaction pour le logement et lôh®bergement des personnes d®favoris®es et, le cas ®ch®ant, de lôaccord collectif intercommunal sign® entre lôEPCI et les organismes 
disposant dôun patrimoine locatif social. 

Il indique, les moyens, notamment fonciers, mis en îuvre par les communes et par les EPCI pour y parvenir et d®finit les conditions de mise en îuvre dôun dispositif dôobservation de lôhabitat. 

Le PLH comporte un diagnostic, un document dôorientation et un programme dôactions d®taill® par secteurs g®ographiques. 
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La commune dôAbzac pourra °tre cibl®e par le programme dôaction du PLH. Ce document assignera à la commune des objectifs en matière de production de logements et notamment de 

logements sociaux. Afin dôanticiper la mise en îuvre de ces objectifs, les services de la communaut® dôagglom®ration ont ®t® associ®s ¨ lô®laboration du document et conviés aux trois réunions 

de présentation du projet organisées en septembre 2013, juin 2014 et avril 2015. A noter sur ce point quôen vertu des dispositions de lôarticle L.131-6 du code de lôurbanisme, le PLU ç nôest pas 

ill®gal du seul fait quôil autorise la construction de plus de logements que les obligations minimales du programme local de lôhabitat nôen pr®voient. » 

3. LE SDAGE ADOUR-GARONNE ET LE SAGE NAPPES PROFONDES 

DE LA GIRONDE 
3.1. LES ORIENTATIONS GENERALES DU SDAGE ET DU SAGE 

3.1.1. Les principes inscrits dans le SDAGE 

La commune dôAbzac est concern®e par le S.D.A.G.E. du ç Bassin Adour-Garonne » approuvé par arrêté du Préfet coordonnateur du Bassin en date du 1er décembre 2009. 

 Le SDAGE Adour-Garonne sô®tend sur pr¯s de 115 000 kmĮ et concerne les r®gions Aquitaine, Midi-Pyrénées, la moitié Sud de Poitou-Charentes et une partie du Limousin, de lôAuvergne et 

du Languedoc-Roussillon ; 6 916 communes sont concernées par ses objectifs et Abzac en pait partie.  

Lõobjectif principal est de garantir aux populations lõalimentation en eau potable. Le SDAGE a notamment mis en évidence le risque de ne pas atteindre le bon état des eaux en 2015 sur 

lôensemble du bassin. Des pressions relatives aux pollutions, ¨ la morphologie et ¨ lôhydrologie des milieux aquatiques ainsi quôaux d®ficits de la ressource en eaux constituent une r®elle 

difficult® pour atteindre un bon ®tat des eaux sur lôensemble des milieux aquatiques d¯s 2015. Afin de palier ¨ ces probl®matiques plusieurs orientations fondamentales ont été définies et 

constituent le socle du SDAGE ; elles reprennent notamment des dispositions existantes dans le SDAGE de 1996 : 

- Créer les conditions favorables à une bonne gouvernance,  
- R®duire lõimpact des activit®s sur les milieux aquatiques, 
- Gérer durablement les eaux souterraines et préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides, 
- Assurer une eau de qualité pour des activités et usages respectueux des milieux aquatiques, 
- Ma´triser la gestion quantitative de lõeau dans la perspective du changement climatique, 
- Privil®gier une approche territoriale et placer lõeau au cïur de lõam®nagement du territoire. 

Dans une démarche de développement durable et dans le but dô®laborer un P.L.U sur la commune dôAbzac qui réponde aux enjeux du SDAGE Adour-Garonne, les orientations énoncées ci-

dessus ont ®t® prises en consid®ration dans lô®laboration du projet. La commune dôAbzac a affirm® la volont® dô®laborer son P.L.U en plaant lôEau au cîur de son projet de territoire afin de 

préserver cette ressource et de conserver voire renforcer les milieux aquatiques fragiles et remarquables. Pour cela, les objectifs d®clin®s dans le SDAGE ont ®t® ®tudi®s afin dô°tre adapt®s au 

contexte territorial communal dôAbzac et int®gr®s au projet de Plan Local dôUrbanisme.  
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3.1.2. Les object ifs généraux de protection du SAGE  

La commune dôAbzac est concern®e par le S.A.G.E. ç Nappes profondes de Gironde è approuv® par Arr°t® Pr®fectoral en date du 18 juin 2013.  

Le SAGE« Nappes profondes de Gironde » concerne les ressources en eaux souterraines profondes qui permettent notamment de produire près de 99% de lôeau potable qui alimente le 

département de la Gironde. Il sôétend sur tout le périmètre du département, soit 10 725 km² et 542 communes.  

Le maintien du « bon état » des nappes profondes, et a fortiori la restauration de ce « bon état », nécessite que les prélèvements respectent les limites que peuvent supporter les ressources 

tant du point de vue des volumes prélevés que de la répartition spatiale des prélèvements. Pour ce faire, le SAGE impose un encadrement réglementaire spécifique et combine, du point de vue 

technique, une politique prioritaire dôoptimisation des usages et, si nécessaire, des substitutions de ressources. 

La commune est située au sein de la zone Nord, pour laquelle aucune ressource nôest identifi®e comme d®ficitaire. Les prélèvements sont nettement inférieurs au Volume Maximal Prélevable 

Objectif. De nouveaux prélèvements peuvent y être autorisés, sans remise en cause des objectifs globaux de gestion des nappes. Lôétat de lôunité de gestion est bon à grande échelle. 

 

Elle nôest incluse dans aucune zone ¨ risque, ni dans aucune zone ¨ enjeux aval identifi®e ¨ lôheure actuelle. 
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3.2. LES PRINCIPAUX POINTS DE COMPATIBILITE DU PLU AVEC LE SDAGE ET LE SAGE 

3.2.1. Créer  les conditions favorables à une bonne gouvernance  

Cette orientation du SDAGE Adour-Garonne se décompose en trois objectifs : 

¶ Optimiser lôorganisation des moyens et des acteurs  

¶ Mieux connaître pour mieux gérer  

¶ Développer lôanalyse économique dans le SDAGE 

Le SDAGE Adour-Garonne préconise une gestion concertée des acteurs de lôeau de lôéchelle du bassin de vie à travers la structuration en syndicats. Le Syndicat Intercommunal dõAdduction 

dõEau Potable de la Vall®e de lõIsle regroupe ainsi plusieurs communes, dont Abzac, pour optimiser lôorganisation géographique de la ressource en eau et tendre vers une gestion équilibrée 

de cette ressource. Il produit chaque année un bilan annuel qui permet dôavoir un suivi et des données économiques sur la gestion de lôeau sur la commune dôAbzac. Les services de ce 

syndicat ont été conviés aux trois réunions de présentation du projet organisées en septembre 2013, juin 2014 et janvier 2015. 

3.2.2. R®duire lõimpact des activités sur les milieux aqua tiques  

Cette orientation du SDAGE se décompose en quatre objectifs : 

¶ Agir sur les rejets issus de lôassainissement collectif ainsi que ceux de lôhabitat et des activités dispersées 

¶ Circonscrire les derniers foyers de pollutions industrielles et réduire ou supprimer les rejets de substances dangereuses et toxiques 

¶ Réduire les pollutions diffuses 

¶ Réduire lôimpact des activités sur la morphologie et la dynamique naturelle des milieux 

A Abzac, les effluents de 897 équivalents habitants sont traités par les deux stations dô®puration. Le réseau du bourg comporte approximativement 415 abonnés. La population domestique 

théoriquement raccordée à la station du Bourg est dôenviron 909 habitants. Le réseau de collecte de Penot/Port du Mas est constitué dôenviron 60 abonnés représentant 132 équivalents 

habitants. Entre 50% et 60% de la population réside donc dans une habitation raccordée au réseau collectif. Les stations dôépuration et les réseaux sont conformes à la réglementation.  

Selon lôobjectif du SDAGE, la commune a anticipé lôévolution démographique de la population et le développement de lôurbanisation par lôagrandissement de la station dôépuration du bourg en 

2010 jusquôà 1 600 équivalents-habitants, soit une capacit® r®siduelle dôenviron 700 habitants. A noter que le projet global de la commune, reposant également sur la construction de parcelles 

dans des zones non desservies par le r®seau collectif, est pr®vu pour permettre lôaccueil de 300 habitants au plus ¨ lôhorizon 2030. . La station de Penot/Port du Mas dispose quant ¨ elle dôune 

capacit® r®siduelle de 120 ®quivalents habitants. Le projet permet au plus lôaccueil de 5 ¨ 10 constructions dans le secteur, il nôest donc pas n®cessaire de programmer son redimensionnement 

Le projet impose également une infiltration des eaux de pluie sur la parcelle pour les nouvelles constructions, limitant les rejets pluviaux dans les cours dôeau.  

Le projet de développement dôAbzac pour les années à venir nôimpactera pas le risque de pollution des eaux. Les rejets domestiques des nouvelles constructions du bourg seront traités par la 

station dôépuration dont la capacité de traitement est en cohérence avec le projet de développement. Dans les villages non desservis par le réseau, les eaux seront traitées par des dispositifs 

conformes à la réglementation en vigueur. 
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Les déchets dangereux sont collectés par des prestataires privés et déchetteries professionnelles située à Saint-Denis de Pile. 

3.2.3. Gérer durablement les eaux souterraines et préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 

aquatiques et humides  

Cette orientation du SDAGE se décompose en quatre objectifs : 

¶ Gérer durablement les eaux souterraines 

¶ Gérer, entretenir et restaurer les cours dôeau 

¶ Préserver, restaurer et gérer les milieux aquatiques à forts enjeux environnementaux 

¶ Préserver et restaurer les continuités écologiques 

Le premier objectif est traité de manière approfondie dans le cadre du SAGE Nappes profondes de la Gironde. Ce document vise à imposer une meilleure gestion des prélèvements et des 

ouvrages, lôoptimisation des usages de lôeau et la recherche de ressources de substitution. Le projet communal a été élaboré en tenant compte de la nécessité de proposer un accès à une 

ressource en eau de qualité. Ce projet tend à assurer la pérennité de la ressource, ainsi que la conservation des milieux et espèces qui en dépendent. Dans un premier temps, il a été élaboré 

en tenant compte de la capacit® des r®seaux dôalimentation en eau potable, dans le but de limiter les investissements trop lourds pour la collectivité (ensemble des zones AU), mais aussi dans 

le but dôoptimiser le nombre de foyers raccord®s (ensemble des zones U). Les secteurs urbanisables ont ®t® d®finis en priorit® ¨ proximit® du r®seau dôadduction en eau potable existant et sur 

des zones suffisamment desservies. Cette mesure permettra de limiter les pertes des réseaux de distribution (gaspillage des ressources). Les possibilités de raccordement les plus importantes 

se concentrent dans le centre bourg, et à proximité des conduites principales. En bout de réseau, la capacité de raccordement reste cependant limitée. Ces secteurs seront adaptés aux 

nouveaux besoins. Par ailleurs, lôam®lioration du r®seau, pr®vue notamment par le renouvellement des anciennes conduites en fonte, pourra assurer une réduction des pertes constatées sur le 

r®seau, et ainsi garantir une optimisation de lôexploitation de la ressource. De plus, la capacit® du r®seau en eau potable permet la réalisation du projet de développement de la commune, du 

fait de lôexistence de plusieurs forages, sur des sites distincts, ce qui tend ¨ s®curiser lôapprovisionnement en eau, et permettra ¨ lôavenir de r®partir la pression exercée sur la nappe. 

En cohérence avec le SDAGE, aucun nouveau plan dõeau ne sera créé aux abords de lõIsle En revanche la commune sensibilisera la population sur la ressource en eau en favorisant 

la constitution de cheminements doux ¨ proximit®s de lôIsle et du Palais. Les milieux aquatiques à fort enjeux environnementaux ont vocation à être protégés par un zonage N au bord de lôIsle 

et du Palais. La mise en îuvre des trames bleues et vertes constitue en effet une des voies privil®gi®es pour atteindre cette orientation. Le PLU dõAbzac identifie et valorise dans sa 

traduction règlementaire les corridors écologiques du territoire, permettant de préserver lõimpact sur le milieu aquatique en évitant lõurbanisation de ces milieux sensibles. 

3.2.4. Assurer une eau de qualité pour des activités et u sages respectueux des milieux aquatiques  

Cette orientation du SDAGE se décompose en deux objectifs 

¶ Protéger les ressources superficielles et souterraines pour les besoins futurs 

¶ Une eau de qualité insuffisante pour les loisirs nautiques, la pêche à pied et le thermalisme 

Afin de répondre aux besoins des populations futures, lôun des axes du SDAGE est de garantir une eau potable en quantité et en qualité. La ressource en eau est en quantité suffisante, 

ainsi que le confirment les services du SIAEP de la Vall®e de lôIsle. Aucune ressource nôest exploit®e sur la commune.   
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A lô®chelle du syndicat, qui desservait environ 13 469 habitants en 2013, la conformit® des param¯tres microbiologiques et physico-chimiques à la réglementation en vigueur était de 100%. En 

revanche le rendement du réseau de distribution est mauvais depuis plusieurs années, et continue à se dégrader (70,1% en 2013). Des ®tudes ont ®t® men®es afin dôam®liorer la performance 

de ces r®seaux dans les ann®es ¨ venir. Lôengagement de la collectivit® dans cette démarche vise notamment à économiser la ressource en eau dans les années à venir, en cohérence avec 

les prescriptions du SDAGE. Neuf points de pr®l¯vement sont recens®s sur la commune. Le volume pr®lev® sô®levait en 2012 ¨ 365 791 mètres cubes. Ils sont exclusivement utilisés à des fins 

dôirrigation. 

3.2.5. Ma´triser la gestion quantitative de lõeau dans la perspective du changement climatique 

Cette orientation du SDAGE se décompose en deux objectifs 

¶ Rétablir durablement les équilibres en période de raret® de lôeau  

¶ Faire partager la politique de prévention des inondations pour réduire durablement la vulnérabilité 

Un des axes fort du SDAGE est la gestion équilibrée des ressources en eau. Un rapport annuel faisant état de la ressource consommée et rejetée est produit chaque année. La commune 

connait donc exactement les prélèvements réels effectués sur les nappes dôeau et la consommation annuelle de ses habitants. Afin dôaméliorer la gestion de la ressource en eau, un syndicat 

départemental a été créé afin de prospecter pour trouver de nouvelles ressources en eau complémentaires à celles existantes. Le Syndicat Mixte dôEtudes pour la Gestion de la Ressource en 

Eau du département de la Gironde, le SMEGREG, produit des études en ce sens. Il estime les besoins en eau du département (évalué à environ 310 millions de m³ par an). Ces recherches 

permettront de maintenir les débits dans les nappes existantes et dôéviter de dépasser les limites dôétiages. Ce syndicat mixte anticipe donc les situations de crises. Le PLU dôAbzac tient 

également compte du Plan de Prévention des Risques dôInondation afin de prévenir et réduire la vulnérabilité des personnes et équipements sur le territoire. Lôouverture de zones non bâties à 

lôurbanisation a été cibl®e ¨ lô®cart de la zone inondable, afin de limiter le risque.  Au-delà du règlement qui réduit le risque dôinondation au maximum, un travail dôinformation et de sensibilisation 

sur le risque a été fait afin dôinformer les citoyens et de développer la culture du risque. Le périmètre du PPRI a été annexé au PLU et a été pris en compte dans la rédaction des articles du 

règlement.  

3.2.6. Privil®gier une approche territoriale et placer lõeau au cïur de lõam®nagement du territoire  

Cette orientation du SDAGE se décompose en deux objectifs 

¶ Concilier une politique de lôeau et de lôaménagement du territoire 

¶ Développer une politique territoriale adaptée aux enjeux des zones de montagne et aux enjeux des milieux littoraux cohérente avec les conclusions du Grenelle de la mer 

Lôobjectif du PLU dôAbzac est de réduire la pression foncière sur les zones inondables et humides en densifiant lôurbanisation du bourg et des villages, en ®vitant le plus possible lôextension de 

lôurbanisation ¨ lô®cart de zones d®j¨ urbanis®es. La gestion de la ressource en eau et la gestion de lôassainissement est bien gérée à lôéchelle de la commune, du SIAEP et à lôéchelle du 

département. Ainsi, lôarrivée de nouvelles populations ne viendra pas perturber lôéquilibre de la gestion actuelle. Les réseaux présents à Abzac et les infrastructures dôassainissement sont en 

cohérence avec le nombre dôhabitants à venir dôici 2030 et la localisation des futures zones dôhabitat. Le règlement du PLU est prévu pour intégrer les différentes facettes des enjeux de lôeau 

dans tous les futurs projets. La protection de la ressource en eau se recoupe avec les enjeux de préservation de la biodiversité, de la prévention des risques et de la qualité des milieux naturels. 

Le zonage et le règlement du PLU favorisent la protection de la biodiversité. Les espaces naturels et agricoles sont gérés de façon économe. 
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1. EVOLUTIONS SOCIO-ECONOMIQUES 
1.1. TENDANCES DEMOGRAPHIQUES RECENTES 

1.1.1. Un gain de population continu depuis 1990  

Les communes situ®es au nord de lôagglom®ration libournaise constituent depuis 

plusieurs années un ensemble relativement dynamique, du point de vue de la 

d®mographie. La commune dôAbzac sôinscrit pleinement dans cette tendance et affiche 

une croissance démographique continue depuis le début des années 1990.  

En effet, après avoir connu une longue période de stabilité démographique, Abzac a 

entam® ¨ partir de la d®cennie 1990 une hausse de la population r®guli¯re, lôamenant ¨ 

passer de 1 472 habitants en 1990 à 1 911 habitants en 2014. 

 

 

 

 

 

En 2014, la population de la commune correspondait à moins de 3 % de la population de la Communaut® dôAgglom®ration du Libournais (CALI). Elle a néanmoins connu une croissance 

démographique supérieure à la majorité de ses communes limitrophes depuis 1999 (exception faite de Coutras et de Saint-Denis-de-Pile). Les dynamiques communales ont été diverses 

durant la période intercensitaire 2009-2014. En effet, tandis que certaines connaissaient toujours une hausse démographique, certaines connaissaient une baisse considérable, ramenant la 

moyenne de la variation annuelle de la population intercommunale à +0,8% par an (contre +1,3% entre 1999 et 2009). La population de la commune dõAbzac, quant à elle, a progressé 

dôenviron 1,5% par an durant cette période. 

Variation annuelle moyenne de la population 

 

1999 à 2009 2009 à 2014 
ABZAC 1,0 % 1,5 % 

CALI 1,4% 0,8 % 

GIRONDE 1,1 % 1,2 % 

Population municipale : La population municipale correspond à la notion de population 

utilisée usuellement en statistique. Elle comprend les personnes ayant leur résidence 

habituelle sur le territoire de la commune, dans un logement ou une communauté, les 

personnes détenues dans les établissements pénitentiaires, les personnes sans-abri 

recensées sur le territoire de la commune et les personnes résidant habituellement dans une 

habitation mobile recensée sur le territoire de la commune.  

Source : INSEE RP 1999 à 2014 
Traitement : G2C Environnement 
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1.1.2. Une croissance liée à des soldes naturels et migratoires  

positifs  

Durant la période de stagnation démographique, de la fin des ann®es 1960 jusquôau d®but des ann®es 

1990, aucune tendance nette ne semble se dégager afin dôexpliquer la variation du nombre dôhabitants, 

dans la mesure où la contribution des soldes naturels et migratoires à lô®volution de la population sôinverse 

à chaque période intercensitaire. 

Sur une période plus récente, la croissance démographique observée depuis le début des années 1990 

d®coule de lôexistence dôun solde naturel positif, avec un nombre de naissances supérieur au nombre de 

décès enregistrés. La croissance démographique sôexplique ®galement en raison dôun solde migratoire 

positif depuis 1990, t®moignant de lôattractivit® de la commune. 

La part du solde naturel dans la variation de la population sôest accrue au cours de la d®cennie 2000, 

jusquô¨ repr®senter presque la moiti® de la croissance d®mographique observ®e. Cet équilibre relatif 

entre solde naturel et solde migratoire est à relier ¨ lõattractivit® de la commune pour des jeunes 

couples, dont lôinstallation permet dôalimenter positivement le solde naturel. Néanmoins, il convient de 

souligner que la part du solde naturel dans la variation de la population a diminué entre les deux dernières 

p®riodes intercensitaires sur la commune dôAbzac (+0,5% ¨ +0,2%). Celle-ci est dôailleurs l®g¯rement 

moins importante quô¨ lô®chelle de la CALI ou même de la Gironde. 

Le maintien de cet équilibre existant sur la commune, qui permet dôatt®nuer les effets du ph®nom¯ne 

de vieillissement de la population observ® ¨ lô®chelle de lôensemble du territoire national, d®pendra avant 

tout de la possibilité de continuer à proposer des logements adaptés à cette population jeune à Abzac. 

La commune dõAbzac appara´t donc comme un territoire relativement attractif, entre 2009 et 2014, 

par rapport par rapport ¨ lõensemble de la CALI et de la Gironde. 

  

  

1999 à 2009 2009 à 2014 

Solde naturel Solde migratoire Solde naturel Solde migratoire 

Abzac +  0,5 + 0,6 + 0,2 + 1,3 

CALI + 0,1 + 1,2 + 0,3 +0,5 

Gironde + 0,3 + 0,8 + 0,3 + 0,9 

Solde naturel : Le solde naturel (ou accroissement naturel ou excédent naturel de 

population) est la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 

enregistrés au cours d'une période. 

Solde migratoire : Le solde migratoire est la différence entre le nombre de personnes 

qui sont entrées sur le territoire et le nombre de personnes qui en sont sorties au cours 

de l'année. Ce concept est indépendant de la nationalité. 

Source : INSEE RP 1968 à 2014 
Traitement : G2C Environnement 
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1.1.3. Un vieillissement de la population  peu marqué  

De m°me que lôensemble du territoire national, la population dôAbzac conna´t un léger phénomène de vieillissement progressif 

depuis plusieurs années. Environ 57% des habitants dôAbzac avaient moins de 45 ans en 2014 alors que cette proportion était de 

56% en 2009. Si lôon observe plus en d®tail, on remarque que la part des plus de 60 ans est demeur®e assez stable au cours des 

20 dernières années, alors quôon a assist® ¨ un accroissement sensible de la part des 45-60 ans. Cette tendance reflète en 

particulier le vieillissement des g®n®rations n®es durant le pic de natalit® de lõaprès-guerre, de la fin des années 1940 au 

début des années 1970 ; ph®nom¯ne observ® ¨ lô®chelle de lôensemble du territoire national.  

La diminution de la part des 15-29 ans est à relier peut sôexpliquer par le départ de jeunes adultes, natifs dôAbzac ou ayant grandi 

sur la commune, en particulier en vue de poursuivre des ®tudes dans lôenseignement sup®rieur ou afin de d®crocher un premier 

emploi. 

Il convient de pr®ciser quô¨ peu de choses pr¯s, la commune dôAbzac partageait en 2014 le même profil générationnel que 

lôensemble de la Communaut® dôAgglom®ration du Libournais. 

La tendance au vieillissement de la population est toutefois atténuée sur la commune dôAbzac, car le renouvellement de la 

population y est en partie assuré, grâce à lõinstallation et la naissance de nouveaux habitants. Le maintien de conditions 

favorables ̈ lôinstallation de jeunes m®nages, et en particulier de la diversit® de lôoffre en logements, semble de nature ¨ permettre 

la poursuite du renouvellement de la population. 

1.1.4. Une réductio n de la taille des ménages  

Depuis la fin des années 1960, on a assisté à une évolution de la composition des ménages résidant à Abzac. Leur taille moyenne a 

en effet diminué, passant de 3,1 à 2,3 entre 1968 et 2014. Lôintercommunalit® et le d®partement ont subi un phénomène similaire 

durant la m°me p®riode, la moyenne sô®tablissant ¨ 2,2 personnes par ménage pour ces deux territoires.  

Ce phénomène résulte de la combinaison de plusieurs facteurs : 

- lôaugmentation du nombre de couples sans enfants (jeunes ou retraités) ; 

- lôaugmentation du nombre de personnes vivant seules ; 

- la baisse du nombre moyen dôenfants par famille. 

Cette ®volution intervenue dans la composition des m®nages a induit lõapparition de besoins nouveaux en termes de 

logements (besoin de plus de logements à population constante, recherche de petits logements), et sõaccompagne d®j¨ dõune 

évolution des besoins en termes de services : accueil des personnes ©g®es, gardes dõenfantsé 

Source : INSEE RP 1999 à 2014 ; Traitement : G2C Environnement 

Source : INSEE RP 1968 à 2014; Traitement : G2C Environnement 
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1.1.5. Une population active en hausse sensible  

Abzac a connu durant la dernière décennie une hausse du nombre dõactifs 15-64 ans 

parmi ses résidents, passant de 716 à 961 (soit un +245 actifs, pour 141 habitants 

supplémentaires durant la même période). Cette évolution contribue à confirmer 

notamment les analyses précédentes quant au profil des nouveaux arrivants sur la 

commune, qui sont en majorit® des jeunes couples dôactifs, avec ou sans enfants au 

moment de leur installation. 

En revanche, la proportion des élèves et des étudiants a diminué entre les deux derniers 

recensements. Ainsi que précisé en 1.1.3., le rallongement de la durée moyenne des 

®tudes, dans lôenseignement sup®rieur, explique cette diminution. Lô®loignement relatif 

des grands centres universitaires régionaux génère en effet le départ de jeunes adultes 

qui ont grandi sur la commune. 

Globalement, la répartition de la population dõAbzac selon lõactivit® est tr¯s proche 

de celle observée au niveau départemental. 

La population active installée à Abzac est essentiellement compos®e dõemploy®s, 

dõouvriers et de professions interm®diaires, qui représentent près de 90% des actifs 

de la commune. La proportion des ouvriers et des artisans/commerçants a fortement 

diminué au cours des dernières années, alors que dans le même temps, la part des 

cadres, des professions intermédiaires et des employés a augmenté. La part des 

agriculteurs est quant à elle demeurée plutôt stable au cours de la dernière décennie. 

Il convient enfin de souligner que le taux de chômage a connu une baisse très 

importante au cours de la dernière décennie, passant de 18% en 1999 à 10,8% en 2009 

puis une hausse en 2014 avec 15,8% Bien que inférieur à la moyenne intercommunale, le 

taux de chômage est désormais supérieur à la moyenne départementale. 

 

Evolution du taux de chômage 

 

  
 

1999 2009 2014 

ABZAC 18,0% 10,8% 15,8% 

CALI 14,1% 13,4% 16,7% 

GIRONDE 14,3% 11,0% 13,4% 

Source : INSEE RP 1990 à 2014 
Traitement : G2C Environnement 

Source : INSEE RP 1999 et 2014 
INSEE Données Locales, cartes interactives 2009 

Traitement : G2C Environnement 
Source : INSEE RP 1999 et 2014 
Traitement : G2C Environnement 
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1.2. PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENT 

1.2.1. Une croissance du parc de logements plus rapide que celle de la population  

 Le parc de logements dôAbzac a connu un 

développement important depuis le milieu 

des années 1980. En 2014, la commune 

comptait 1 021 logements, soit la création de 175 

logements depuis 2009 (alors que dans le même 

temps Abzac accueillait 141 habitants 

supplémentaires).  

Entre 2009 et 2014, le développement du parc de 

logements a ®t® plus rapide que lõaugmentation 

du nombre dõhabitants (+20,7% de logements 

contre +8% dôhabitants sur la p®riode 2009-2014). 

Cette différence observée est à mettre en relation 

avec la diminution de la taille moyenne des 

ménages entre les deux derniers recensements et 

lôaugmentation significative du nombre de résidences secondaires. En effet, entre 2009 et 2014, 

la part des résidences secondaires est passée de 2% à 11%. Ce phénomène est dû 

principalement à la commercialisation massive des bungalows du camping. 

Le parc reste très largement dominé par les résidences principales (81%). Il a b®n®fici® dôune 

diminution du taux de logements vacants durant la dernière décennie, qui représente près 7,8% 

du parc en 2014 (contre 9% en 2009).  

Le rythme de construction est assez irrégulier (entre 2 et 25 constructions entre 2006 et 2015, 

avec une moyenne de 14 constructions par an). Les fluctuations importantes observées durant la 

p®riode correspondent avant tout ¨ la conduite dôop®rations de logements group®s ou collectifs. 

Les oscillations observées pour les logements individuels purs sont li®es ¨ lôam®nagement de 

lotissements. 

Le développement des opérations de logements collectifs au cours de la période récente a eu 

pour effet dõaccroitre la part des appartements dans le parc de logements : ces derniers 

représentent désormais plus de 15% du parc en 2009, contre seulement 8% en 1999. En 2014, ils représentent 8,5% 

Source : INSEE RP 1968 à 2014 
Traitement : G2C Environnement 
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du parc total de logement. En revanche, cette ®volution du parc de logements nôa pas permis de d®velopper lôoffre en 

logements de petite taille. La part des logements de 4 pi¯ces et plus repr®sente 74% contre 68% sur lôensemble de 

lôintercommunalit®. 

Cette évolution trahit une forme de spécialisation de la production de logements récente, tournée très clairement vers 

les logements de grande taille, destinés avant tout aux familles. Ce phénomène risque notamment de compliquer 

lôacc¯s au logement des jeunes, des familles monoparentales et des personnes isol®es sur la commune. Parallèlement 

au d®veloppement des ®tudes dans lôenseignement sup®rieur, cette r®duction de lôoffre en logements de petite taille 

contribue peut être à expliquer dans une certaine mesure la réduction de la part des jeunes adultes dans la population 

dôAbzac. Enfin, cette évolution peut paraitre relativement paradoxale, dans la mesure où la taille moyenne des 

ménages ne cesse de diminuer depuis plusieurs années. Ce d®calage, entre le nombre moyen dõoccupants et la 

taille moyenne des logements pose question, notamment dans le contexte actuel de renchérissement des 

tarifs de lõ®nergie. 

1.2.2. Une majorité de propriétaires  mais un parc locatif social étoffé   

Parmi les r®sidences principales, on remarque quôenviron les 2/3 sont occupés par leurs propriétaires, alors que le 

tiers restant seulement correspond à du logement locatif. Cette part des locataires est plus faible que celle observée à 

lô®chelle de lôintercommunalit® dans son ensemble, ou au niveau du département. En outre, la proportion de 

propri®taires occupants sur la commune sõest accrue entre les deux recensements, plus rapidement que celle des 

locataires, alors que le nombre de personnes logées gratuitement régressait. Cette évolution peut être reliée au 

ph®nom¯ne de desserrement de lõagglom®ration libournaise, dans un contexte de hausse du prix des terrains 

(cf. cartes page suivante). 

Si lôon analyse en d®tail lõ®volution du parc de logements locatifs, on remarque que celle-ci est liée uniquement à 

la production de logements sociaux. En effet, bien que la commune ne soit pas soumise par les obligations de la loi 

Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU), la commune comptabilise 114 logements locatifs sociaux en 2016. 40 

logements locatifs sociaux ont été créés entre 1999 et 2014, alors que le parc global de logements locatifs nôa 

augmenté que de 67 logements. Cela signifie que durant la période, le parc de logements locatifs du secteur libre a 

augmenté de 27 logements. A lôheure actuelle, il nõexiste pas de déficit concernant la production locative non 

conventionnée, néanmoins, ce phénomène est à surveiller. 

Dõune mani¯re g®n®rale, la diminution de la taille moyenne des m®nages et le vieillissement de la population, 

sur lõensemble du territoire national dans les ann®es ¨ venir, doivent conduire ¨ consid®rer la question de la 

diversification du parc de logement, vers des tailles de logements intermédiaires.  

Source : INSEE RP 2009 et 2014 
Traitement : G2C Environnement 
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